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RAPPORT ANNUEL 



 

Préface 
 
 
 
Les résultats du travail de l’année écoulée sont, à tous égards, réjouissants pour le 
Service International de Recherches (SIR). Ceux-ci étant exposés en détails dans le 
présent rapport annuel, la situation peut, à grands traits, être décrite comme suit :  
Nombre de demandes reçues : Ce chiffre est, contre toute attente, demeuré très 
élevé. Ceci, en dépit de l’écart grandissant nous séparant des événements de la 
Seconde Guerre mondiale et du règlement désormais quasiment clôturé du fonds 
d’indemnisation allemand. Rappelons que des délais avaient été fixés pour celui-ci, 
tout comme pour le fonds autrichien, mais que la dotation de ce dernier, par contre, 
n’est pas soumise à un plafond. 
Au total, 150 828 requêtes (année précédente : 203 525) ont été réceptionnées en 
2005. Les détails sur les requérants et les motifs mentionnés dans les courriers ne 
font pas l’objet d’un enregistrement particulier au SIR. Un premier examen succinct 
des demandes confirme toutefois le fait que la majorité d’entre elles émanent 
aujourd’hui encore des personnes directement concernées. De même, l’origine des 
demandes peut facilement être déterminée, raison pour laquelle des statistiques 
correspondantes apparaissent dans le rapport annuel. La saisie d’informations plus 
détaillées impliquerait la création d’un service spécial et occasionnerait des travaux 
supplémentaires relativement importants. 
Il est, en revanche, possible de décrire exactement la teneur des réponses fournies, 
puisque la section « traitement des cas/dossiers » du SIR procède à un 
enregistrement minutieux du courrier sortant, se basant sur les diverses étapes de 
traitement réalisées. 
Nombre de réponses fournies : Les travaux d’exploitation, accomplis entre-temps à 
l’aide du Workflow, peuvent être qualifiés de très satisfaisants. S’il faut s’attendre à ce 
que cette procédure de traitement électronique n’atteigne sa pleine efficience qu’à la 
fin des travaux de numérisation de tous les documents, il n’en demeure pas moins 
que le nombre de réponses fournies lors du dernier trimestre a déjà fortement 
augmenté par rapport aux mois précédents. Au total, 226 535 réponses (année 
précédente : 264 559) ont été expédiées en 2005.  
Demandes en attente de traitement : En dépit du nombre inattendu de demandes 
toujours aussi élevé et des coupures imposées dans le secteur du personnel au cours 
des deux dernières années, le nombre de réponses fournies - grâce aux progrès de 
l’informatisation des étapes de travail - est malgré tout relativement élevé. De surcroît, 
il a été possible de diminuer la quantité de requêtes en attente de traitement, se 
chiffrant désormais à 407 065 (année précédente : 443 423). Dans la mesure où 
l’élargissement du traitement Workflow pourra être réalisé comme prévu, ce chiffre 
devrait, dans un proche avenir, continuer à diminuer rapidement. 
 
Le 6 juin 2005, les Accords de Bonn étaient en vigueur depuis 50 ans. Au cours de 
toutes ces années, ceux-ci n’ont subi que de très légères modifications, puisque le 
mandat de base – aider les personnes concernées en leur fournissant, si possible, 
une réponse positive – n’a pratiquement pas changé depuis un demi-siècle. Du point 
de vue des nombreux anciens persécutés qui continuent à solliciter le SIR, l’aspect 
humanitaire n’a rien perdu de sa validité. Bien que l’objet des demandes des 
requérants soit probablement différent aujourd’hui, il ne fait aucun doute que 
l’obtention d’un justificatif pour une persécution subie revêt toujours la même 
importance pour ce cercle de personnes. Leurs nombreuses lettres de remerciements 
le prouvent manifestement. Quoique le mandat humanitaire ait conservé toute sa 
valeur, la Commission Internationale délibère actuellement de façon intensive sur 
l’adjonction d’une nouvelle tâche, en l’occurrence la recherche historique. Il est 
incontestable qu’une telle activité va également dans le sens des personnes 
concernées et de leurs ayants droit. Pour cette raison, tous s’efforcent d’ouvrir 
rapidement la documentation de Bad Arolsen aux chercheurs. Dans le cadre de cinq 
séances, des experts dans le domaine de la recherche historique, du milieu 
archivistique et des questions juridiques ont examiné la problématique de façon plus 
approfondie. Il s’agit enfin de mettre en pratique la déclaration de volonté commune 
d’ouvrir les archives, exprimée en 1998, et de permettre ainsi la réalisation d’une 
tâche non moins importante, à savoir l’approfondissement des contextes historiques. 
 



 

 
 
L’attention grandissante des médias au cours des derniers mois est une preuve 
supplémentaire du grand intérêt et de l’urgence d’un tel élargissement du mandat. A 
cet endroit, mentionnons que le SIR a déjà réalisé d’importants travaux préparatoires 
pour ce faire. Outre la salle de lecture pour les visiteurs désirant consulter les 
documents à caractère général - ouverte au public depuis le 1er janvier 1996 - une 
autre salle de lecture a été installée dans un des bâtiments annexes. Lorsque les 
documents seront rendus accessibles, les visiteurs intéressés pourront – après avoir 
signé un règlement d’accès – y consulter les images électroniques des documents sur 
des ordinateurs spécialement prévus à cet effet. En raison de la mauvaise qualité du 
papier de guerre, les originaux sont actuellement désacidifiés et, si nécessaire, 
restaurés. Ils ne seront utilisables ultérieurement que dans des cas exceptionnels. 
Toute nouvelle manipulation causerait des dégâts irréparables aux  originaux qui 
pourraient ainsi disparaître à jamais pour la postérité.  
L’un des grands avantages d’une banque de données est de pouvoir élaborer des 
copies intégrales ou partielles de celle-ci. De ce fait, elle permet - outre la possibilité 
de réaliser des copies de sécurité - d’envisager également l’éventualité d’une remise 
de doubles à des tiers. La solution informatique offre une option supplémentaire, à 
savoir la consultation sur Internet de fonds rendus communicables. Il appartient à la 
Commission Internationale de décider entre ces variantes, respect. d’opter pour une 
solution combinant plusieurs éléments de celles-ci. Dès que la décision sera prise, le 
SIR procédera le plus vite possible à la mise en pratique de la voie choisie afin de 
satisfaire les requêtes d’un grand nombre de personnes. 
 
Outre la réponse prioritaire aux demandes humanitaires, le SIR est également tenu de 
faire avancer les tâches liées aux autres mandats, notamment l’acquisition de 
nouveaux documents permettant de délivrer des réponses positives supplémentaires, 
l’accomplissement de nombreux travaux de classement (restauration et conservation), 
l’introduction conséquente du Workflow, etc. Une entreprise peu facile à réaliser, vu 
les réductions budgétaires et les coupures en personnel survenues parallèlement en 
raison de l’expiration de contrats temporaires. Il est donc sans cesse nécessaire de 
redéfinir les priorités. Dans ce contexte, il faudra, dans les mois à venir, maîtriser 
l’énorme quantité de demandes, scanner les documents restants (environ encore 13 
millions) et faire face aux autres défis survenant dans le cadre de l’accomplissement 
des mandats. Les employés du SIR sont bien conscients de ne pouvoir réaliser tous 
les souhaits simultanément et immédiatement. Ils s’efforcent toutefois, par tous les 
moyens et dans le cadre des possibilités données, d’atteindre des résultats optimaux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Ch.-Cl. Biedermann 
 Directeur 
 
 
 
Bad Arolsen, en janvier 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 - 1 - 

SIR 2005 

Le mandat : rassemblement de la documentation 
 
Le 6 décembre 1945 - il y a donc eu 60 ans en 2005 - les Alliés donnèrent l’ordre à 
tous les services allemands de recenser sur des listes les noms des ressortissants 
des pays membres des Nations Unies ayant séjourné en Allemagne pendant la guerre 
ou s’y trouvant au moment de cet enregistrement. 
Ces déclarations devaient être établies en plusieurs exemplaires. Un double était 
destiné au Service International de Recherches (SIR), appelé à l’époque « Bureau 
Central de Recherches ». 
 
L’ordre précité posa l’un des fondements du fonds documentaire du SIR qui, en dépit 
de l’acquisition de documents reprise de façon systématique depuis 1982, demeure 
néanmoins très fragmentaire. 
En raison du caractère lacunaire de la documentation, plus d’un demi-million de cas 
avaient dû être clôturés de façon négative jusqu’au début des années 80. Le nombre 
de « meetings » traités au cours de cette décennie – on parle de meeting lorsque des 
documents nouvellement acquis concernent une ancienne requête – ayant toujours 
dépassé celui des nouvelles demandes auxquelles il avait fallu répondre 
négativement, la quantité de cas « négatifs » avait pu être réduite à environ 470 000 
en 1990. 
Suite à la chute du Mur de Berlin, le SIR reçut chaque année un nombre très élevé de 
demandes, ce qui, par conséquent, fit également augmenter la quantité de cas 
négatifs, les vérifications au fichier central de noms n’ayant pu aboutir faute de 
documents. Dans ce contexte, il faut préciser que, jusqu’en 1990, le SIR ne détenait 
que très peu de documentation provenant de l’ancienne zone d’occupation soviétique. 
Les meetings ne pouvant compenser la hausse du nombre de cas « négatifs », celui-
ci a atteint un ordre de grandeur dépassant les 900 000 à la fin de l’exercice 2005 
(voir graphique en annexe). Ce chiffre ne peut diminuer que si le SIR dispose de 
suffisamment de personnel pour réaliser ces travaux et s’il a la possibilité de continuer 
à combler ses lacunes en acquérant de nouveaux documents.  
 
Dans ce souci et, malgré les conditions de plus en plus difficiles, le SIR a poursuivi 
ses efforts en 2005 afin de rassembler de nouveaux documents à caractère personnel 
en Allemagne et à l’étranger. A cet endroit, il remercie tous les services ayant eu 
l’amabilité de lui céder des documents de grande importance pour son travail. Ci-
après, quelques-uns des organismes lui ayant remis des fonds documentaires  : 
 
 
Allemagne 
 

Archives du Land à Berlin 
Depuis sept ans déjà, les employés du service extérieur du SIR à Berlin 
procèdent régulièrement à l’acquisition de documents auprès des Archives du 
Land à Berlin. Dans le cadre de 16 missions, les collaborateurs du SIR ont 
consulté, au cours de l’année sous rapport, des documents émanant de 
l’établissement de détention préventive de Berlin-Moabit, des pénitenciers de 
Berlin-Plötzensee et de Berlin-Tegel ainsi que de la prison du tribunal de Berlin-
Charlottenburg. 

 
 

Sujets nouveaux et marquants 
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Archives principales du Land de Saxe-Anhalt, section de Merseburg 
Ce service d’archives conserve un grand nombre de documents les plus divers, 
revêtant de l’intérêt pour le travail du SIR. Il s’agit entre autres de fiches 
personnelles, d’assurance et d’impôt sur le salaire, de livrets de travail, de fiches 
de paie, de déclarations d’accident, de listes d’engagements, de documents 
d’inscription domiciliaire, d’ordonnances et de procédures pénales, de registres 
mortuaires et de listes de tombes. Dans le cadre de 15 missions, les employés 
du service extérieur à Berlin ont examiné ces documents et dupliqué les 
informations importantes pour les anciens persécutés du régime national-
socialiste. 
 
Archives d’Etat de Landshut 
Les Archives d’Etat de Landshut ont également mis à la disposition du SIR – à 
des fins de filmage – un grand nombre de documents les plus divers, tels que 
documents d’enregistrement domiciliaire, fiches de travail, fichier et dossiers 
d’étrangers, autorisations de séjour pour étrangers, déclarations de naissance. 
En 2005, les employés du SIR ont effectué 14 missions auprès de ce service. 
 
Archives d’Etat de Nuremberg 
Au cours de trois missions, les collaborateurs de l’institution de Bad Arolsen ont 
consulté 4,6 mètres linéaires de documents de la prison du tribunal de Fürth ainsi 
que de la prison du tribunal de première instance de Nuremberg.  
 
Archives municipales de Münster 
Les Archives municipales de Münster ont mis à la disposition du SIR, pour 
filmage, le fichier des affiliations à la caisse d’assurance des chemins de fer du 
Reich de Münster, des justificatifs de cotisations à la caisse d’assurance fédérale 
de Münster ainsi qu’un fichier d’étrangers.  
 
Divers organismes en Rhénanie-du-Nord-Westphalie 
Les différentes interprétations de la législation sur la protection des données 
personnelles selon les « Länder » posent des problèmes, au niveau national, lors 
de l’acquisition de documents. Pour cette raison, le SIR n’avait plus la possibilité, 
depuis 1986, d’acquérir des documents auprès des administrations communales 
en Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Pendant l’exercice, il a toutefois réussi à 
recevoir des documents de certains services de ce « Land » ainsi que des 
archives municipales de Mühlheim an der Ruhr, Velbert et de Bedburg. Ayant fait 
de bonnes expériences avec le SIR lors de la coopération pour la procuration de 
justificatifs dans le cadre du règlement du fonds d’indemnisation des anciens 
travailleurs forcés, un nombre croissant d’administrations communales se 
déclarent quand même prêtes à lui céder des informations.  
Au cours d’une mission, les employés du SIR ont consulté la documentation 
conservée dans les services précités – certificats et actes de décès, listes et 
répertoires d’ouvriers étrangers, fiches d’inscription domiciliaire, attestations 
salariales – et réalisé les images des documents intéressants.  
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Accord avec le Représentant de l’Eglise catholique polonaise en Allemagne 
Au premier semestre de l’année sous rapport, le SIR a conclu un accord verbal 
avec le Représentant de l’Eglise catholique polonaise en Allemagne concernant 
les documents relatifs à des ressortissants polonais ayant été enregistrés en 
Allemagne pendant la guerre ou dans l’après-guerre immédiat. Selon cet accord, 
le SIR exercera une fonction consultative dans le cadre de la numérisation de ce 
fonds documentaire et recevra l’autorisation de reprendre les données. 

 
Etranger 
 

Acquisition de documents en Ukraine 
 
Archives d’Etat de Kiev 
Lors de l’exercice, le SIR a poursuivi les travaux d’acquisition commencés en 
2003 auprès de ce service ; trois missions, d’une durée totale de sept semaines, 
ont permis de réaliser près de 200 000 images.  
 
Acquisition de documents en Suède 
 
Landsarkivet Lund 
Au premier semestre de l’exercice, le SIR a passé un accord avec le 
« Landsarkivet Lund » concernant l’acquisition de documents à caractère 
personnel. Ce fonds documentaire se compose de fiches d’anciens détenus de 
camps de concentration et de prisons allemands, ayant été évacués en Suède 
entre mars et juillet 1945. 
Une mission de deux semaines a été effectuée auprès de ce service d’archives 
lors du second semestre 2005. 
 
Acquisition de documents en République slovaque 
 
Dans le cadre d’un projet de l’Université de Bratislava, celle-ci a exploité des 
documents émanant de divers services d’archives slovaques. Au premier 
semestre de l’exercice, le responsable du projet céda au SIR des documents 
issus de ce fonds documentaire, pour lesquels on avait pu constater qu’ils 
n’étaient pas encore disponibles à Bad Arolsen. Il s’agit de listes contenant les 
noms de personnes de confession juive, déportées de Slovaquie à partir de 1942 
à destination d’Auschwitz, respect. de Lublin. 
 
Acquisition de documents en Grande-Bretagne 
 
Au début de l’exercice, le responsable des services internationaux de réfugiés et 
de recherches auprès de la Croix-Rouge britannique à Londres proposa de 
remettre au Service de Recherches de Bad Arolsen un fichier renfermant des 
informations portant sur la période de la Seconde Guerre mondiale.  
Ce fichier, parvenu au SIR lors du second semestre 2005, est déjà totalement 
numérisé et permettra, grâce au système de traitement meeting électronique, de 
contribuer à élucider des destins qui n’avaient pu l’être jusqu’à présent. 
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Résumé 
 
Lors de l’exercice, le SIR a acquis au total 415,31 mètres linéaires de documents 
(année précédente : 269,78), émanant de 79 institutions (année précédente : 
123) se trouvant en Allemagne et à l’étranger. De ce nombre, 306,76 mètres 
linéaires de documents ont été filmés par les collaborateurs du SIR auprès des 
services donateurs mêmes. Ceci après avoir préalablement consulté 388,35 
mètres linéaires de documents (année précédente : 472,91) et sélectionné les 
fonds présentant de l’intérêt pour le SIR. 74 missions (année précédente : 159) 
furent nécessaires pour exécuter ces travaux. Les 108,55 mètres linéaires 
restants ont été transmis au SIR par voie postale.  
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Le mandat : classement de la documentation 
 
Numérisation du fonds documentaire 
 
A la fin de l’exercice, l’état d’avancement de la numérisation des documents papier du 
SIR s’élevait à 54,6 %.  
 
La préparation au scannage, la numérisation même des documents ainsi que leur 
indexation consécutive sont des travaux qui, selon la nature du matériel 
documentaire, requièrent extrêmement de temps et de personnel. 
Grâce à l’introduction d’équipes de scanning travaillant à rendement maximal, et 
surtout grâce à l’engagement témoigné par les collaborateurs, le SIR a réussi à 
atteindre le pourcentage de numérisation cité plus haut. 
Pour assurer un déroulement optimal du processus de numérisation, il est 
indispensable que les travaux de préparation, de scannage et d’indexation 
s’effectuent au même rythme. Il faut surtout veiller à ce que les documents scannés 
puissent être indexés dès que possible. 
Pour procéder à ces diverses tâches, le SIR dispose d’un très bon équipement, tant 
sur le plan du matériel électronique que des logiciels. Le seul problème est celui du 
personnel nécessité pour les travaux de numérisation. Afin de pouvoir poursuivre le 
scanning dans la même mesure, le nombre des collaborateurs affectés à ces travaux 
ne devrait pas diminuer. A la fin de l’année 2005, une partie des employés ont dû 
quitter l’institution en raison de l’expiration de leur contrat. Il s’agit notamment de 
collaborateurs du projet de numérisation.  
Les postes devenus vacants ne pouvant être repourvus, il faudra donc de nouveau 
faire appel à du personnel du domaine des archives pour effectuer les travaux liés à la 
numérisation. Ceci aura bien entendu des répercussions sur le mandat de l’ex-
ploitation, surtout en ce qui concerne la réduction du retard encouru dans le 
traitement.   
 
Ci-après, quelques exemples de fonds documentaires numérisés au cours de 
l’exercice. 
 
 
Documents des camps de concentration 
 
- Fichiers - Documents individuels - 
La numérisation de cette documentation – rappelons qu’il s’agit d’enveloppes 
renfermant respectivement plusieurs documents individuels pour une seule personne 
– a été entamée en 2002. Elle fut poursuivie lors du second semestre de l’exercice, ce 
qui a permis de scanner trois fichiers supplémentaires.  
 
Documents des prisons 
Le SIR a commencé à numériser les documents des prisons à partir du deuxième 
semestre 2005. Il s’agit d’environ 500 000 documents, conservés dans plus de 3 000 
classeurs. Ce fonds a été scanné à 72% jusqu’à présent. 
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Documents du temps de guerre 
 
Fichier du temps de guerre  
Le SIR avait commencé en 2002 à numériser ce fichier, comportant un total de plus 
de 2 millions de documents individuels. Le scannage a été poursuivi de façon 
continue. A la fin de l’exercice, ce fichier avait pu être numérisé à 42 %. 
 
Matériel sur listes de la Zone française  
Ce matériel se présentant sous forme de listes – environ 33 000 pages réparties dans 
255 classeurs – a pu être numérisé dans son intégralité lors du premier semestre de 
l’année sous rapport. 
 
Matériel sur listes de la Zone soviétique 
Ce matériel sur listes, se composant d’environ 58 000 pages dans 444 classeurs, a 
également pu être entièrement numérisé au cours du premier semestre de l’exercice. 
 
Matériel sur listes de l’office du travail de Varsovie  
La numérisation de ce fonds documentaire – environ 13 500 pages dans 90 classeurs 
– a été clôturée à la fin du premier semestre 2005. 
 
Actes d’état civil 
La majeure partie des actes de mariage et de décès du temps de guerre, soit un total 
de plus de 200 000 pièces, a pu être scannée dans le courant de l’année sous 
rapport. 
 
 
Documents à caractère général 
 
La section des documents à caractère général conserve du matériel documentaire 
contenant des informations globales sur la persécution national-socialiste et traite les 
requêtes d’ordre historique. Ce fonds est extrêmement fragmentaire. Il se compose, 
en partie, de documents que le SIR a reçus d’autres services d’archives sous forme 
de copies. Les services donateurs conservent toutefois le pouvoir de disposition sur 
les documents cédés. 
 
Le SIR a commencé à scanner les documents de cette section au début de l’exercice. 
Après structuration adéquate, il sera possible, grâce à un programme de recherche de 
textes intégraux, d’avoir accès directement à des documents portant sur des thèmes 
spécifiques.  
 
Le matériel conservé dans des classeurs, à savoir 164 mètres linéaires, est numérisé 
en priorité. A la fin de l’année sous rapport, il avait été possible d’en scanner environ 
la moitié. A une date ultérieure, le matériel secondaire - notamment les publications - 
sera également saisi par informatique. 
D’importantes tâches préliminaires ont déjà été réalisées en vue de mettre au point la 
structuration requise. Parallèlement, il est également nécessaire d’effectuer des tra-
vaux intensifs consistant, entre autres, en l’attribution de mots-clé pour les documents 
ne se prêtant pas à la reconnaissance OCR (notamment des remarques ajoutées à la 
main, voire des mentions à peine lisibles écrites à la machine) ou la traduction des 
documents pour lesquels il n’existe pas de programmes adéquats. 
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Numérisation de cas T/D en attente de traitement dans les sections et 
scannage de cas T/D clôturés se trouvant au dépôt  
 
Pour effectuer le traitement électronique des demandes par Workflow, il ne suffit pas 
seulement – comme décrit l’année précédente – de scanner les demandes. Il faut 
également accorder la priorité absolue à la numérisation des cas T/D en attente de 
traitement dans les sections compétentes ainsi qu’aux cas devant être prélevés du 
dépôt pour répondre aux demandes Workflow. 
 
Numérisation des cas T/D dont le traitement n’est pas encore clôturé 
 
Section documents du temps de guerre - documents de l’après-guerre 
Lors de l’exercice, le SIR a commencé à préparer et à scanner les cas T/D en attente 
de traitement se trouvant chez les vérificateurs de listes de la section en question. 
 
Etapes de travail nécessaires 
 

� Tri des dossiers T/D devant être numérisés et saisie de ceux-ci, dans une 
rubrique spéciale du système d’enregistrement électronique des cas.  

 
� Découpage de la couverture des cas T/D au niveau de la pliure. 
 
� Le cas échéant, prélèvement des fiches de référence originales se trouvant 

dans les cas et scannage de celles-ci à l’aide d’un scanner pour cartes de 
visite. Après enregistrement des numéros T/D, les informations contenues 
dans les fiches de référence sont saisies dans la banque de données du fichier 
central de noms. 

 
� Classement de tous les documents contenus dans un cas T/D selon un ordre 

préétabli et insertion dans une enveloppe de scannage. 
 
� Inscription sur l’enveloppe du numéro T/D et du genre de la demande, par 

exemple requête émanant des Etats de la C.E.I., de Pologne ou d’autres 
pays. 

 
� Classement par piles des cas préparés selon la nature des demandes et 

remise à la section scannage. 
 
� Restitution d’éventuels documents originaux aux sections correspondantes, 

pour numérisation ultérieure. 
 
Les cas T/D scannés sont déposés dans le bâtiment « Haus Füllgraf » sur des 
étagères prévues à cet effet. 
Au total, 19 043 cas T/D, se trouvant chez les vérificateurs de listes de la section en 
question, ont été préparés pour le scannage ; 17 831 cas T/D ont pu être numérisés. 
 
Ce projet a pour objectif de convertir aussi rapidement que possible un grand nombre 
de cas en données électroniques afin que ceux-ci soient disponibles pour le traitement 
dans le Workflow (voir mandat : exploitation de la documentation). La réussite de ce 
projet, tout comme celle de la numérisation des documents, dépendra du nombre 
d’employés que le SIR pourra affecter à ces travaux. 
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Numérisation des cas T/D clôturés se trouvant au dépôt 
 
A l’avenir, tous les nouveaux dossiers constitués ne seront plus archivés que sous 
forme électronique. Etant donné que les anciens dossiers existants (cas T/D clôturés 
au dépôt) peuvent être nécessités comme cas de référence pour le traitement infor-
matique réalisé actuellement à l’écran, ceux-ci doivent également être transformés en 
données numériques par scannage. 
Il est prévu de procéder à la numérisation de ces cas selon l’ordre chronologique et 
selon les numéros des cas T/D ; le scannage des cas allant de 1 à 500 000 a débuté 
pendant l’année sous rapport. 
 
 
Etapes de travail nécessaires 
 
- Travaux préliminaires 
 

� Les cas clôturés prélevés du dépôt sont répartis par piles de 100 cas T/D. Afin 
de pouvoir les identifier, des feuillets munis d’un code-barre correspondant au 
numéro du cas T/D sont intercalés dans les piles, devant la couverture des 
cas. 

 
� Les courriers contenus dans les cas sont prélevés et répartis selon diverses 

catégories (par ex. courriers reçus et réponses fournies, documents auxiliaires 
et originaux). Un feuillet est intercalé entre chaque catégorie correspondante 
et les documents sont mis dans des enveloppes selon un ordre de scannage 
prescrit. 

 
� Etant donné que le format d’un cas T/D ouvert à plat est supérieur au format 

A3, il n’est pas possible de le scanner sous cette forme. C’est pourquoi la 
couverture est coupée en deux au niveau du pli, chaque partie étant scannée 
ensuite séparément et bilatéralement. Cette procédure est nécessaire, vu les 
informations importantes pouvant se trouver surtout sur la face intérieure de la 
couverture des cas. 

 
� Les cas n’étant plus disponibles pour le traitement de cas, les travaux de 

préparation et de scannage doivent être effectués dans de brefs délais. 
 

� Les employés chargés du traitement des cas ne peuvent de nouveau 
consulter les cas correspondants que suite à l’importation des images 
scannées. 

 
 
- Numérisation des cas T/D 
 

� Le scannage des documents s’effectue à un poste de travail prévu à cet effet, 
en respectant un ordre prédéterminé permettant de garantir l’identification des 
cas T/D, c’est-à-dire selon un regroupement logique de toutes les images 
faisant partie d’un cas. 

 
� Les feuilles code-barre (voir ci-dessus) des cas T/D n’étant pas disponibles 

pour le scannage, elles sont rassemblées dans un endroit précis, jusqu’à ce 
que les cas correspondants puissent être numérisés à un moment ultérieur. 
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- Contrôle de la qualité des cas T/D numérisés 
 

� Le contrôle de la qualité des cas T/D numérisés est effectué à des postes 
équipés d’un programme spécial (Viewer), permettant de vérifier la lisibilité, la 
structure du contenu et l’intégralité des images. 

 
� Lorsqu’un cas remplit les critères susmentionnés, il est validé pour 

l’importation dans le Workflow. 
 

� S’il ne remplit pas ces critères, il se voit attribuer la mention « défectueux ». 
Un ordre de correction de scannage est alors imprimé et envoyé au poste de 
scannage avec la couverture du cas T/D en question. 

 
 
- Travaux complémentaires ultérieurs 
 

� Les liasses de documents scannées doivent être retirées de leurs enveloppes. 
Il faut alors trier les documents originaux et les feuillets s’y rapportant et les 
attribuer aux fonds originaux correspondants ; les fiches de référence doivent 
également être prélevées et stockées séparément. 

 
� Les documents originaux étant numérisés en couleur, il n’est plus nécessaire 

de procéder à un scannage ultérieur. Les images en couleur réalisées 
peuvent être transférées manuellement dans les fonds partiels 
correspondants des archives électroniques. 

 
� Les cas T/D scannés – sans les documents originaux – doivent être remis 

dans leurs enveloppes dans l’ordre numérique des cas T/D. 
 

� Les feuillets prélevés sont réutilisés pour d’autres travaux préliminaires. 
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Le mandat : conservation de la documentation 
 
Restauration et conservation des documents originaux disponi-
bles au SIR 
 
Budget disponible pour les travaux précités 
En tant que bénéficiaire de subsides de l’Etat, le SIR reçoit annuellement des moyens 
financiers destinés aux travaux de restauration et de conservation des documents. 
En 2005, il a été possible de désacidifier environ 21 000 documents sur listes ainsi 
que 252 000 documents individuels faisant partie de la section documents des camps 
de concentration. 
 
Conservation des documents sur listes de la section camps de concentration, 
suite à leur désacidification 
Contrairement aux documents individuels des camps de concentration qui, après leur 
désacidification, sont conservés dans leurs enveloppes également désacidifiées, les 
documents sur listes de la section camps de concentration ne sont plus replacés dans 
leurs classeurs d’origine, après avoir été délaminés et restaurés. Ils sont désormais 
rangés à plat dans des cartons non acides. Ce procédé présente deux avantages 
essentiels : la position horizontale évite, d’une part, la compression du papier et ainsi 
donc la formation de cornes, et permet, d’autre part, de réduire encore fortement le 
volume des pièces à conserver, déjà diminué de deux tiers environ grâce au 
prélèvement bilatéral des feuilles plastifiées. 
Pour la conservation horizontale, le SIR a mis au point une méthode éprouvée 
(rubans avec des bandes Velcro). 
 
Contrôle de la qualité 
Etant donné que le Service International de Recherches de Bad Arolsen ne dispose ni 
de conservateurs, ni de restaurateurs, des échantillons de documents soumis à divers 
traitements ont été apportés, lors de l’exercice, à la section restauration des Archives 
d’Etat de la Hesse à Marburg. Les experts de ce service ont effectué, en présence du 
coordinateur responsable des travaux de classement au SIR, un contrôle de qualité et 
attesté que les résultats de traitement étaient très bons.  
Le SIR prévoit, à l’avenir encore, de faire procéder à de tels contrôles de qualité par 
des tiers indépendants. 
 
Protocole informatique concernant le traitement de documents originaux 
Dans le cadre des travaux de préparation à la désacidification des documents 
individuels des camps de concentration, les employés saisissent, dans un fichier, 
toutes les  enveloppes ainsi que les documents qu’elles contiennent. 
Suite au traitement et aux contrôles de qualité consécutifs, des remarques cor-
respondantes sont portées tant sur l’enveloppe que dans le fichier électronique. De 
cette façon, il existe pour chaque document un protocole exhaustif concernant les 
mesures auxquelles il a été soumis. 
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Le mandat : exploitation de la documentation 
 
Projet : informatisation de toutes les procédures de travail 
 
Dans l’année sous rapport, il a été possible d’intégrer entièrement dans le traitement 
mandataire par Workflow les domaines de la traduction et du fichage des demandes 
en langues étrangères – travaux effectués en une seule étape - ainsi que la 
classification des requêtes.  
La mise en service réelle du Workflow pour le fichier central de noms a également pu 
avoir lieu, et  partiellement aussi, pour le traitement des cas, à savoir dans la section 
documents du temps de guerre/documents de l’après-guerre et dans la section 
documents des camps de concentration. 
Pour ce faire, il fut non seulement nécessaire de fixer le déroulement du traitement, 
mais aussi de saisir dans le système des courriers standard ainsi que les signatures 
électroniques des employés compétents. De plus, il fallut veiller à rendre possible 
l’établissement et la consultation, par moyen électronique, de statistiques 
d’exploitation. 
 
 
Principe de déroulement du traitement  « mandat Workflow » 
 
Afin de procéder au traitement des demandes mandataires dans le Workflow, un 
concept de travail uniforme a été élaboré en matière de vérification et de traitement 
des cas. 
Il existe pour chaque étape de traitement (section ou service) ce que l’on appelle une 
activité Workflow autonome. De cette façon, l’acheminement des dossiers ainsi que 
l’attribution aux divers utilisateurs s’effectuent plus facilement. En outre, grâce à la 
possibilité de contrôler l’itinéraire des cas, des informations sur leur état d’avancement 
peuvent être obtenues à tout moment. 
Chaque utilisateur dans les diverses étapes du traitement a la possibilité, grâce à un 
panier de travail spécial, de consulter des dossiers, et de les transférer vers une, ou 
successivement, plusieurs activités. 
Ce panier de travail permet aux responsables de chaque étape du traitement de 
s’informer à tout moment sur le nombre des cas en attente dans leur section.  
 
Après le traitement du courrier reçu, les dossiers et les demandes sont, dans un 
premier temps, transférés vers l’activité vérification fichier central de noms. C’est là 
que s’effectue la connexion avec d’autres blocs de données ou d’images issus de 
demandes et de fiches de références ainsi que la saisie d’indications supplémen-
taires. 
Suite à la vérification au fichier central de noms, les dossiers sont expédiés dans les 
services de traitement compétents. Le résultat des diverses activités effectuées est 
noté dans un tableau qui peut également comporter les ordres de scannage 
concernant les documents n’ayant pas encore été numérisés.   
Un modèle de réponse est établi automatiquement à partir de ce tableau. Les 
collaborateurs chargés du traitement des cas ont toutefois encore la possibilité 
d’adapter invididuellement leurs réponses. 
Lorsque la rédaction des réponses est terminée, celles-ci sont munies de la signature 
scannée de l’employé responsable et imprimées. Le dossier est alors archivé. 
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En principe, le traitement des cas se déroule, sur le plan technique, de la même façon 
au niveau de toutes les activités de traitement ; suite à la sélection d’un cas, les 
masques ci-après (voir illustrations) s’ouvrent simultanément sur l’écran. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De cette façon, il est garanti, d’une part, que les collaborateurs disposent de toutes les 
informations importantes pour le traitement d’un cas et puissent, d’autre part, inscrire 
les résultats spécifiques de travail dans les cases correspondantes. 
 

Masque Fichier 
central de noms : 
Il apparaît sous 
diverses variantes 
et avec différentes 
autorisations selon 
l’activité de l’utilisa-
teur 

Fenêtre d’affichage : Dans cette fenêtre apparais-
sent les données personnelles et la persécution de la 
personne faisant l’objet de la demande. 

Masque du cas T/D :
Toutes les étapes de 
traitement d’un cas 
T/D, ainsi que les 
pièces mémorisées 
dans le Workflow, y 
sont répertoriées 

Masque de résultat : Dans cette zone de texte sont indiqués les notices 
relatives au traitement d’un cas ainsi que les résultats de la vérification ; il est 
également possible d’appeler d’ici les formulaires de vérification pour y inscrire 
le résultat des pointages réalisés 

Touche d’accès : Cette touche permet d’accéder aux 
documents disponibles sous forme électronique 
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Le mandat : rassemblement de la documentation 
 
Acquisition de documents 
 
• Organismes tiers en Allemagne disposant 

de documents et connus aujourd’hui du SIR (1 950) 1 948 
 

• Organismes sollicités  
 

en Allemagne 
- suite à des demandes individuelles (     90) 61 
 
dans d’autres pays (        -)      2 
 
 (     90) 63 1 
 

• Résultat : 
 

Organismes dont le SIR a reçu des documents (   123) 79 
 

• Organismes ne disposant plus de documents (     17) 4 
 
• Organismes dont la décision définitive n’est 

pas encore parvenue (     33) 16 
 
• Organismes qui n’ont pas encore répondu (     19)    23 
 
  (   192) 2 122 3 
 
• Documents obtenus  
• mètres linéaires : (   269,78) 415,31 
 

dont : 
documents de camps de concentration (             -) 1,30 

 documents du temps de guerre et de l’après-guerre (   269,78) 414,01 
 
 

 
1 Comme il fallait encore se rendre auprès de services contactés les années précédentes, un 
 nombre d’organismes moins élevé a été sollicité lors de l’exercice. 
 
2  Ce chiffre comprend 94 services sollicités avant 2004. 
 
3 Ce chiffre comprend 58 services sollicités avant 2005. 
 

Les chiffres les plus importants 
Chiffres de l’année précédente entre parenthèses 
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Les mandats : classement et conservation de la documentation 
 
Reproduction 
 
Nouveaux documents acquis 
 
• sur microfilms 

nombre de microfilms (          173)  174 
prises de vue (   451 306)  413 430 
 

• sur CD 
nombre de CD (          176)  174 
images  (   341 962)  385 926 
 

• Numérisation du nouveau matériel 
 - microfilms numérisés (          427)  188 
  images (1 030 695)  492 762 

- microfiches consultées  
et numérisées (       1 021)  - 1 

  images (       3 633)  - 1 
 
Documents déjà disponibles 
 
• Numérisation des documents originaux 

 - Etat d’avancement   
pour l’ensemble du fonds (     51,0%)  54,6% 

 
 
Inventaire 
 
• Nouveaux documents acquis 
 

 -  documents électroniques (236 687)  238 692 
 -  mètres linéaires    (101,12)       111,9      

 

 
1 Lors de l’année sous rapport, les services tiers n’ont pas prêté de microfiches au SIR à des fins 
 de numérisation. 
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Fichage 
 
• Fiches de référence établies et blocs de  

données enregistrés 
 

- blocs de données faisant référence à  
  des actes de décès (    2 056)  1 888 
- blocs de données émanant du fichage 
  sur papier (    1 327)  5 
- blocs de données émanant du fichage  
  des images (419 220)  440 377 
- blocs de données réalisés par un  
  prestataire externe (318 310)  209 836 
 

Total (740 913)  652 106 
 

• Contrôle de la qualité 1 des blocs de  
 données saisis émanant 
 

- du fichage sur papier (    1 330)  5 
- du fichage des images (427 432)  439 290 
- du prestataire externe (318 310)             - 2 

 

Total (747 072)  439 295 

 
1 Les blocs de données saisis ne sont disponibles pour les recherches dans la banque de données 

du fichier central de noms que suite à un contrôle de qualité. 
 
2 Le contrôle de qualité de ces blocs de données aura lieu en 2006. 
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Le mandat : exploitation de la documentation 
 
Demandes reçues 
 
• selon le nombre de personnes (190 897)  137 046 1 

 
• selon le nombre de questions (203 525)  150 828  
 
Nouveaux cas T/D constitués (  45 509)  49 006 
 
Fichiers et unités documentaires vérifiés 
 
• vérifications au total (326 491)  348 979 

  
• nombre de personnes concernées (  70 378)  54 345 

  
• noms (122 648)  103 696  
 
Traitement meeting 
 
• Total des cas nécessitant éventuellement 
 un traitement meeting 

traitement meeting traditionnel (  17 655)  79 066 
dont cas prévus pour un traitement ultérieur (    4 351)  9 608 
 
Traitement meeting dans le cadre  
du « Fonds allemand » (163 474)  170 331 
dont cas prévus pour un traitement ultérieur (    3 874)  3 079 
 

• Meetings traités 
traitement meeting traditionnel (    6 854)  3 764 
traitement meeting dans le cadre du Fonds (    5 000)  3 647 
 

• Etat des meetings 
traitement meeting traditionnel (    8 518)  5 299 
traitement meeting dans le cadre du Fonds (  25 826)  7 672 
cas meeting potentiels à vérifier 
par voie électronique (1 893 655)  2 380 806 

 
1 Ces chiffres comprennent des personnes dont les requêtes ont dû être traitées dans le cadre de la 

procédure du traitement par listes (par exemple, traitement de demandes soumises dans le cadre 
du fonds d’indemnisation des travailleurs forcés, du fonds de réconciliation autrichien, de requêtes 
émanant de services d’archives, etc.). 
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Mouvements de cas 
 

• total (356 732)  299 078 
 

• vers le dépôt (  98 504)  89 644 
 

Réponses données 
 

• selon le nombre de questions auxquelles 
il a été répondu (264 559)  226 535 1 
 

Dossiers traités 
 

• cas (  48 200)  52 900  
 

• demandes sur listes « Fonds allemand » (  24 965)  9 080 
 

• demandes individuelles « Fonds allemand » (  19 029)  5 389 
 

• demandes de recours (  13 505)  4 090 
 

• autres demandes sur listes (  41 856)    83 766 
 

 total (147 555)  155 225 
 

Reste pour l’année suivante 
 
Demandes mandataires 
 

• cas T/D non clôturés (139 639)  157 016 
 

• demandes non enregistrées 
(nombre de personnes concernées) (126 528)  120 588 

 

• demandes non comptabilisées 
dans la statistique d’arrivée (  25 151)  26 685 
 

• demandes scannées pour traductions  
externes datant de l’année 2001 (  27 143)  - 2 
 

• autres demandes sur listes (106 540)  82 012 
 

• demandes individuelles « Fonds allemand » 
 à traiter de façon mandataire (  18 422)    20 764 

 

 total (443 423)  407 065 
 

• demandes « Fonds allemand » 
devant encore être traitées (    9 253)  1 573 
 

 
1 Ce chiffre comprend les réponses fournies à des personnes dont les requêtes ont été traitées 

dans le cadre de la procédure du traitement par listes (par exemple, traitement de demandes 
soumises dans le cadre du fonds d’indemnisation des travailleurs forcés, du fonds de 
réconciliation autrichien, de requêtes émanant de services d’archives, etc.). 

 
2 Après leur reprise dans le Workflow, ces demandes apparaissent désormais sous la rubrique 

« demandes non enregistrées ». 
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Annexes 
 
 

Tableaux statistiques 
 
 

Tableau I 
 

Demandes reçues, réparties par continent 
 
 
 

Continent Pays 
 

Nombre de 
demandes 
 

Continent Pays Nombre de 
demandes 
 

Europe Albanie 2 Europe Suisse 3 287 
 Autriche 926 (suite) Comité international  
 Belgique 167  de la Croix-Rouge 12 
 Biélorussie 4 785  Turquie 5 
 Bosnie-Herzégovine 9  Ukraine 19 212 
 Bulgarie 1 Sous-total  146 322 
 Chypre 2 Amérique Canada 82 
 Croatie 11  USA 1 486 
 Danemark 7  Argentine 23 
 Espagne 112  Bolivie 1 
 Estonie 150  Brésil 32 
 Fédération russe 10 048  Chili 1 
 Finlande 6  Colombie 22 
 France 566  Venezuela 1 
 Grande-Bretagne 198 Sous-total  1 648 
 Grèce 3 Asie Azerbaïdjan 47 
 Hongrie 42  Géorgie 22 
 Irlande 1  Kazakhstan 120 
 Italie 3 130  Kirghizistan 30 
 Islande 1  Ouzbékistan 49 
 Lettonie 279  Tadjikistan 1 
 Lituanie 157  Turkménistan 5 
 Macédoine 2  Israël 863 
 Moldavie 75  Japon 1 
 Norvège 6 Sous-total  1 138 
 Pays-Bas 306 Australie Australie 1 689 
 Pologne 31 913  Nouvelle-Zélande 5 
 Portugal 1  Papouasie-  
 République fédérale   Nouvelle-Guinée 2 
 d'Allemagne 15 035 Sous-total  1 696 
 République slovaque 55 001 Afrique Afrique du Sud 8 
 République tchèque 113  Algérie 12 
 Roumanie 25  Nigeria 3 
 Serbie-et-Monténégro 646  Zambie 1 
 Slovénie 47 Sous-total  24 
 Suède  33 Total  150 828 
 



 
Tableau II 

 
Réponses fournies, réparties par continent 

 
 

Continent Pays 
 

Nombre de 
réponses 
 

Continent Pays Nombre de 
réponses 
 

Europe Albanie 10 Europe  Comité international  
 Autriche 1 779 (suite) de la Croix-Rouge 18 
 Belgique 259  Turquie 1 
 Mission belge de liaison 163*  Ukraine 30 345 
 Biélorussie 11 263 Sous-total  220 743 
 Bosnie-Herzégovine 27 Amérique Canada 433 
 Bulgarie 10  USA 875 
 Chypre 2  Mission américaine  
 Croatie 63  de liaison 823* 
 Danemark 38  Argentine 40 
 Espagne 73  Bolivie 2 
 Estonie 458  Brésil 37 
 Fédération russe 13 378  Chili 7 
 Finlande 14  Colombie 2 
 France 493  Mexique 1 
 Mission française de liaison 1 264*  Pérou 1 
 Grande-Bretagne 475  Uruguay 1 
 Grèce 48  Venezuela 3 
 Hongrie 99 Sous-total  2 225 
 Irlande 1 Asie Arménie 5 
 Italie 18 964  Azerbaïdjan 64 
 Mission italienne de liaison 1 019*  Géorgie 39 
 Lettonie 925  Kazakhstan 352 
 Lituanie 597  Kirghizistan 32 
 Luxembourg 15  Ouzbékistan 78 
 Macédoine 2  Tadjikistan 3 
 Moldavie 136  Turkménistan 4 
 Norvège 33  Israël 891 
 Pays-Bas 21 279  Japon 1 
 Pologne 34 358 Sous-total  1 470 
 Portugal 3 Australie Australie 1 939 
 République fédérale    Nouvelle-Zélande 17 
 d'Allemagne 28 497 Sous-total  1 956 
 République slovaque 18 835 Afrique Afrique du Sud 12 
 République tchèque 372  Algérie 121 
 Roumanie 55  Nigeria 2 
 Serbie-et-Monténégro 1 644  Tanzanie 2 
 Slovénie 25 599  Tunisie 3 
 Suède 85  Zambie 1 
 Suisse 8 044 Sous-total  141 
   Total  226 535 
 
 
 Remarque :  Les chiffres des réponses fournies comprennent les demandes du Service  
 International de Recherches auprès de services tiers. 
 

* Ces chiffres concernent des copies de rapports que le Service International de Recherches 
 transmet aux missions de liaison pour qu'elles entreprennent des enquêtes complémentaires. 
 



 

Total du matériel documentaire disponible 

 
 
Section/ 
référence aux groupes  
de documents 

 Originaux/ 
 documents  
 électroniques 

 Fiches et blocs de  
 données de  
 référence 
 correspondance 
 cas T/D 
 

 
Fichier central de noms 
 

  

a. fichier principal 
 

 1 458 ml.  9 532 ml. 

b. fichiers et unités documentaires 
 

 3 172 ml.  - ml. 

Documents des camps de 
concentration 
 

 
 2 456 ml. 

 
 1 221 ml. 

Documents du temps de guerre 
 

 1 188 ml.  30 ml. 

Documents de l’après-guerre 
 

 787 ml.  50 ml. 

Recherche des enfants 
 

 351 ml.  11 ml. 

Documents à caractère général 
 

 164 ml.  280 ml. 

Enregistrement du courrier et 
expédition 
 

 - ml.  128 ml. 

Distribution et dépôt des cas traités 
 

 - ml.  4 915 ml. 

  
 9 576 ml. 

  
 16 167 ml. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
en microfilms : 
7 625 films à 30 m =   228 750 mètres 
 
en microfiches : 
65 692 microfiches =   26,27 mètres linéaires 
 
en cartothèque de copies Diazo : 
41 178 copies Diazo =   16,47 mètres linéaires 
 

 
Total : 25 743 mètres linéaires 

archives papier alignées  
de chant 



 

 
Traitement des demandes 

 

Année Postes  ∅∅∅∅ Réponses  Demandes Réponses Retard 5  Memorial 6 Minsk 6 Retard 
  Total fournies par reçues et   fournies 4, 5  Total 
   poste enregistrées 3, 5 

 

    selon le nombre de selon le nombre de selon le nombre 
    questions posées renseignements de personnes 
    dans les demandes communiqués concernées 
 
1985 217,50 321 43 317 69 964 25 727 
 
1992 342,50 535 161 465 183 403 232 582 
1993 342,50 622 174 214 213 178 264 180 275 391  539 571 
1994 338,50 703 212 512 238 222 277 001 251 613  528 614 
1995 334,35 708 212 940 236 756 333 416 224 395  557 811 
1996 353,50 740 236 241 261 802 314 104 194 200 32 829 541 133 
1997 353,50 776 248 509 274 316 293 518 158 342 39 155 491 015 
1998 353,50 775 268 932 274 136 303 227 126 015 30 379 459 621 
1999 353,50 711 205 268 251 468 349 208 80 225 22 105 451 538 
2000   Ø 364,50 990 322 007 361 099 437 488 44 661 14 907 497 056 
2001 1 Ø 396,50 1 010 438 037 400 522 400 239 37 301 10 007 447 547 
2002 Ø 395,50 1 485 387 871 587 210 385 395 29 561 4 884 419 840 
2003 Ø 376,40 1 246 313 067 468 976 328 099 12 965 2 751 343 635 
2004 Ø 343,30 771 203 525 264 559 443 423 - - 443 423 
2005  Ø 345,20 1 701 1, 2 150.828  226.535 407.065 - - 407.065 
 

Somme 1992 - 2005  3 535 416  4 242 182 
 
  1 Ce chiffre tient  2 Une moyenne 3 Le chiffre d’arrivée 4 Y compris  5 Des demandes 6 Il s’agissait initialement de 
    compte d’une    de 323,20   dépend du nombre   traitement   n’entrant pas  350 000 demandes de  
    moyenne de 20,5   postes ont été   d’employés chargés   intégral et   dans le domaine  Memorial et de 62 000 requêtes  
    postes théoriques   pris en compte   de consulter et de   traitement   de compétence  de Minsk (il fallut aller chercher 
     qui, en raison des   pour les    traduire les deman-   partiel   du SIR sont  les demandes de Minsk en deux 
     mentions « kw »,   statistiques   des, ce qui signifie       également com-  étapes, en 1996 et 1997). 
     n’ont pu être repour-    que le nombre effec-     prises dans ces  Une partie des demandes de 
    vus. De plus, 1,5    tif pourrait être plus     chiffres (env. 0,6%)  ces deux services fut traitée 
    postes d’ouvriers    élevé, si plus de per-      immédiatement. 
    sont restés inoccupés    sonnel était affecté      
      à ces tâches. 
 
    Les chiffres d’arrivée, de départ et le retard ne peuvent  
    se compenser. 
 
Les statistiques sont tenues manuellement depuis 1946. Lorsque le Workflow aura été introduit intégralement pour le traitement des demandes mandataires, 
elles s’effectueront à l’avenir à l’aide du système informatique. 



Evolution des demandes clôturées jusqu’à présent de façon négative
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Diminution grâce aux « meetings »

Augmentation des demandes négatives

Nombre des demandes clôturées de façon
négative en fin d’année

* Raisons expliquant la hausse du nombre de demandes à issue négative :
   - un grand nombre de meetings potentiels n’ont pas pu être traités en raison du manque de personnel
   - pour la même raison, il n’a pas été possible d’indexer rapidement les nouveaux documents acquis ; dans de tels cas, la vérification individuelle de noms
     requiert beaucoup de temps
   - en outre, il n’a pas été possible, faute de personnel, d’effectuer de l’acquisition de documents auprès de services détenteurs de documentation intéressante
     pour le SIR

*



 

Personnel 

Administration des postes 
 
Dans l’année sous rapport, le SIR disposait de 339,5 postes. Ce chiffre comprend les 
postes des employés, des ouvriers, du personnel auxiliaire ainsi que les postes « kw » 
(appelés à disparaître). Pour des raisons budgétaires, il n’a toutefois pas été possible 
de pourvoir une partie de ces postes. 
 
24 postes « kw » limités jusqu’au 31.12.2005 étaient disponibles. En moyenne 
annuelle, seuls 11 de ces postes ont été occupés. Conformément à la loi fédérale 
budgétaire, il n’a pas été possible de repourvoir les postes devenus vacants. 
 
A partir de l’année budgétaire 2005, les postes munis de la mention dite « nackter kw-
Vermerk » (postes disparaissant lors du départ des personnes, resp. de réductions 
d’horaires) ont passé de 96 à 99. L’application de ces mentions budgétaires a été 
réalisée en raison du départ de collaborateurs et de diminutions du temps de travail. 
Cinq collaboratrices, employées jusqu’alors à plein temps, ont demandé, après leur 
congé parental, à travailler à temps partiel. Conformément à la loi sur le travail partiel 
et temporaire, de telles requêtes ne peuvent être rejetées par l’employeur que pour 
des raisons de fonctionnement de l’entreprise. Ainsi, la part réduite du poste est 
également supprimée. Plus de huit postes ont déjà été touchés par l’application de 
mentions dites « nackter kw-Vermerk ». L’entrée en vigueur de ces mentions 
budgétaires entraîne une forte réduction du personnel, ce qui entrave considé-
rablement la réalisation des tâches du SIR. 
 
En raison des fluctuations imprévues du personnel et du retard important encouru 
l’année précédente dans le traitement des demandes, le SIR a obtenu l’autorisation 
d’engager huit auxiliaires avec des contrats limités jusqu’à la fin de l’année. Ceux-ci 
ont été affectés dans les équipes chargées de la numérisation et de la saisie de 
documents. N’ayant dû détacher qu’un nombre minime de collaborateurs du 
personnel de base à de tels travaux, les autres employés ont pu se consacrer au 
traitement des demandes. 
 
44 personnes ont quitté le Service de Recherches de Bad Arolsen, dont 30 en raison 
de l’expiration de leurs contrats de travail en cours ou en fin d’année. Six personnes 
sont parties en retraite pour raison d’âge, respect. d’incapacité de travail et huit pour 
des raisons personnelles.  
 
En moyenne, les postes susmentionnés furent occupés par 271 collaborateurs/trices à 
plein temps et 89 à temps partiel. 
 
Plus de 11% des collaborateurs/trices du SIR sont handicapés graves, respect. 
assimilés (2 employés). 
 
En 2005, 12 personnes de diverses nationalités étrangères étaient employées au SIR.  
 
 



 

Congé parental et retraite temporaire pour incapacité de travail 
 
32 collaboratrices ont bénéficié d’un congé parental et deux employées d’une retraite 
temporaire pour incapacité de travail, ce qui correspond à une moyenne annuelle de 
22 postes. Pour des raisons budgétaires, seuls 5,5 postes ont pu être pourvus par des 
remplaçants. 
 
 
Apprentis, stagiaires et séminaire d’orientation professionnelle 
 
Le SIR forme à la profession d’employé(e)s de commerce en bureautique et dispose, 
à cet effet, de six postes d’apprentis. En juin, quatre apprenties ont réussi leur 
examen auprès de la chambre d’industrie et de commerce avec mention bien. 
Malheureusement, il n’a été possible d’en engager qu’une seule et ce, avec un contrat 
limité pour remplacer une collègue se trouvant en congé parental. Au mois d’août, 
quatre nouvelles apprenties ont été engagées. 
 
Deux élèves du collège « Kaulbachschule » à Bad Arolsen ont effectué un stage 
pratique au SIR. Quatre stagiaires participèrent à une formation orientée sur la vie 
professionnelle d’une durée d’un mois. Le premier séminaire d’orientation profes-
sionnelle « Coopération entre le milieu écolier et le monde du travail » a eu lieu à Bad 
Arolsen du 21 au 24 novembre 2005. Le SIR participant également à ce projet, huit 
collégien(ne)s entreprirent une visite détaillée de l’institution. Quelques-uns d’entre 
eux y effectueront probablement un stage pratique au début de l’année prochaine.  
 
 
Restructuration interne 
 
Jusqu’alors, le domaine des archives était géré par trois coordinateurs/trices. Au cours 
de l’année sous rapport, l’une des coordinatrices est partie en retraite. L’avancement 
des mesures de numérisation des documents et de l’introduction du Workflow ayant 
notamment rendu nécessaire la restructuration de sections/domaines de travail, la 
gestion des archives est désormais répartie entre les deux coordinateurs restants, 
responsables des domaines de l’exploitation et du classement. 
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